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1. Nous, Chefs ci-dessous mentionnés, au nom des 23 chefs présent~ à la Conférence 

des Chefs tenue à Nkambé le 30 août 1959., et population de la division de Nkanibé, 

demandons ce qui suit: 

a) Que seuls les autochtones du Cameroun méridional votent au plébiscite_ 

b) Que la question à poser aux électeurs soit : "Sécession d'avec la Nigeria 

ou intégration à la Nigeria."; 

c) Qu'une nouvelle liste électorale soit établie pour le plébiscite~ 

2. Une copie de la présente pétition a été remise au Premier Ministre du Cameroun 

méridional et au Commissaire du Cameroun. 

i) Chef Martin Kumbongsi, Mfé, pour +e ressort de 1 1autorité indigène 

subalterne de Kaka. 

ii) Chef A.T. Takob, pour le ressort de l'autorité indigène subalterne de 

Wimbu. 

iii) Chef }.fuie., Barabi, pour le ressort de 1 •autorité indigène subalterne de 

Mbembé. 

iv) Chef Ntumfon, Bem, pour le ressort de l'autorité indigène subalterne de 

Misa.jé. 
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v) M. John F. Lolak, Kwaja, pour 1 1autorité indigène subalterne de Mfumté. 

vi) Chef Nfonwanko, Ntem, pour l'autorité indigène subalterne de Mbaw. 

Copies: 

Le Commissaire du Cameroun 

Le Premier Ministre du Cameroun ~ridional 




